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PL 11103

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 203 802 F pour l'année 
2013 à l'association Pro Mente Sana 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l’association Pro Mente Sana 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à Pro Mente Sana un montant de 203 802 F, pour l'exercice 
2013, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme E 01 « Mise en œuvre et 
conduite des actions en faveur des personnes handicapées » et la rubrique 
07.14.11.00.365.02310 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir l'association Pro Mente Sana 
dans ses activités de promotion et de défense des intérêts et des droits 
généraux des personnes atteintes ou souffrant de troubles psychiques. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 



3/76 PL 11103 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 
1. Introduction 

L'association Pro Mente Sana a pour mission l’information et la défense 
des droits et des intérêts des personnes présentant un handicap psychique, 
ainsi que la promotion de la santé mentale. 

Cette association est soutenue financièrement par l'Etat de Genève depuis 
2000. Elle a reçu 100 000 F par année de 2000 à 2002, 200 000 F par année 
de 2003 à 2008, puis 205 000 F par année de 2009 à 2012. 

Le présent projet de loi vise à reconduire, pour l'année 2013, l'aide 
financière accordée par l'Etat de Genève. Sur la base du projet de budget 
présenté par le Conseil d'Etat le 21 novembre 2012, le montant diminue 
légèrement par rapport à la période précédente et est fixé à 203 802 F. 

Le projet porte sur une année, en lieu et place des 4 années usuelles, afin 
de permettre le regroupement en 2014 du renouvellement des subventions qui 
dépendent du programme E 01 « Mise en œuvre et conduite des actions en 
faveur des personnes handicapées ». 

 
2. Présentation de l'association 

L’association Pro Mente Sana est une association au sens des articles 60 
et suivants du code civil suisse. Elle travaille en collaboration avec la 
Fondation suisse Pro Mente Sana basée à Zurich et, sur la base d’une 
convention avec cette dernière, est mandatée par l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS) au titre de l’aide aux personnes handicapées.  

Active en Romandie depuis 1999, l’association Pro Mente Sana a 
notamment participé à l’élaboration de la loi sur le régime des personnes 
atteintes d’affections mentales et sur la surveillance des établissements 
psychiatriques, du 7 décembre 1979, et, plus récemment, sur les projets de 
nouvelles lois sanitaires genevoises (K 3 03, K 1 25, K 1 03). L’association 
Pro Mente Sana joue également un rôle important au sein du réseau genevois 
d’aide aux personnes handicapées psychiques. En contact étroit avec les 
autorités et les milieux politiques, Pro Mente Sana collabore avec un 
ensemble de partenaires associatifs, en vue de favoriser les échanges 
d’informations et de coordonner des actions dans le but de promouvoir l’aide 
aux personnes handicapées psychiques. Son action est essentiellement 
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centrée sur l'aide et le conseil apportés aux personnes en difficulté psychique 
dans le but de les aider à trouver les meilleures opportunités d'insertion 
possible. Les objectifs de l'association Pro Mente Sana sont : 

– de défendre les droits et les intérêts des personnes souffrant d’un handicap 
psychique; 

– d’apporter conseil et soutien aux personnes souffrant d’un handicap 
psychique, à leurs proches et aux professionnels œuvrant dans le domaine 
de la santé mentale; 

– d’informer le grand public et les publics-cibles pertinents (patients, 
proches, professionnels de l’action sociale et de la santé, intervenants 
communautaires, bénévoles, etc.) afin d’assurer une meilleure 
compréhension de la maladie mentale et de promouvoir l’intégration des 
personnes souffrant d’un handicap psychique dans la société; 

– d’intervenir auprès des autorités et institutions concernées afin de 
s’assurer que les intérêts des personnes handicapées psychiques sont 
préservés et pris en compte de manière adéquate; en cela, de lutter contre 
la stigmatisation et les discriminations des personnes concernées; 

– de participer à des projets législatifs au niveau cantonal ou fédéral; 

– de soutenir des projets dans le domaine de la santé mentale. 

 
3. Prestations 

Pour concrétiser ses objectifs, les activités de l'association se répartissent 
dans différents secteurs et domaines dont bénéficient les personnes 
concernées, leurs proches ou personnes de référence ainsi que les 
professionnels de la santé mentale. Ces domaines et secteurs sont présentés 
ci-après. 

3.1 Service juridique 

Ce service dispense des conseils téléphoniques ou par écrit sur toute 
question touchant aux droits de personnes handicapées ou malades 
psychiques. Il délivre des informations sur le droit et les démarches possibles, 
donne des conseils sur les procédures et les voies de recours ou oriente vers 
des avocats ou des permanences juridiques. Ces conseils sont en particulier 
délivrés dans les domaines suivants : hospitalisations et traitements, 
assurances sociales, droit du travail, droit du bail ainsi que pour tous 
problèmes juridiques en lien avec la maladie psychique. En 2011, 
l'association Pro Mente Sana a répondu à 480 demandes. Une problématique 
qui a émergé ces dernières années, à côté des thématiques récurrentes liées à 
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l’assurance-invalidité et aux droits des patients, est celle des personnes 
durablement incapables de travailler et qui se retrouvent à l’aide sociale. 

3.2 Conseil psychosocial 

Le conseil psychosocial dispense des conseils par téléphone ou par écrit 
en réponse à des questions sur la santé mentale et l’intégration sociale. Plus 
spécifiquement, le service effectue un travail de recherche des ressources les 
mieux adaptées aux besoins des personnes handicapées psychiques. A cet 
effet, il offre une information sur les maladies psychiques, des 
renseignements sur l'offre psychosociale existant en Suisse romande (lieux de 
vie et d’activité, offre de loisirs, groupes d’entraide, etc.), des conseils sur les 
démarches à entreprendre selon les besoins de la personne ainsi qu'une 
orientation vers les ressources et structures adéquates. En 2011, le service de 
conseil psychosocial a répondu à 384 demandes de conseils ou d'information. 
Ces demandes concernaient notamment le domaine de la santé mentale, les 
maladies psychiques, les possibilités de traitement dans les secteurs publics et 
privés ainsi que les diverses prises en charge psychothérapeutiques 
existantes. 

3.3 Activités d'information et de sensibilisation 

Le travail d’information et de sensibilisation de Pro Mente Sana vise les 
personnes concernées, les proches, les professionnels, mais également les 
instances politiques et le grand public. Le handicap psychique reste un 
phénomène complexe, souvent stigmatisé et stigmatisant. Pro Mente Sana a 
pour mandat d’informer sur le sujet. Elle dispose à cette fin de plusieurs 
outils : 

– la Lettre Trimestrielle, qui traite de sujets d’actualité et de fond sur le 
thème du trouble psychique et de la santé mentale. En 2011, chaque 
numéro a été adressé à près de 4 000 destinataires; 

– les publications spécialisées qui sont rédigées par Pro Mente Sana : en 
2011, ce sont deux brochures qui ont été publiées. La première, qui traite 
des « directives anticipées », est une réédition du fait de l’épuisement du 
précédent tirage; il a été commandé près de 2 500 exemplaires en 2011. 
La deuxième, intitulé « Recovery – vers le rétablissement » est une 
nouvelle brochure dont il a été commandé plus de 1 000 exemplaires en 
2011; 

– les projets culturels et médiatiques visant à promouvoir une meilleure 
compréhension à l’égard des malades psychiques; 

– le site Internet dont le contenu thématique est régulièrement mis à jour et 
étayé. Il a reçu plus de 32 000 visites en 2011; 
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– l'organisation ou la participation à des cours, conférences, colloques où la 
présence de Pro Mente Sana est toujours plus sollicitée. En 2011, 
l'association s'est exprimée à titre d'expert dans le cadre de 
37 manifestations de tous types. 

3.4 Travaux spécifiques à l’intention des collectivités publiques 

L’association Pro Mente Sana s’implique aux niveaux cantonal et fédéral 
pour défendre les intérêts et les droits des personnes handicapées psychiques, 
par le biais de réponses à des procédures de consultation, d’audition ou de 
participation à des commissions d’experts, des projets-pilotes ou des groupes 
de recherche sur des sujets particuliers. En outre, l’association participe à des 
commissions, telle la commission de surveillance des professions médicales 
et des droit des patients, ainsi qu'à des commissions de politique sociale, 
comme celle « d'AGILE Entraide suisse handicap », ou de la Conférence des 
associations faîtières de l’aide privée aux handicapés. 

3.5 Soutien aux mouvements d’entraide et promotion de projets 

L’association Pro Mente Sana soutient activement les mouvements 
d’entraide de Genève. Elle est une ressource pour nombre d’entre eux sur le 
plan logistique ou de la coordination. Pro Mente Sana s’engage, à la demande 
d’acteurs du réseau associatif, à veiller à ce que la voix et les intérêts des 
personnes présentant des troubles psychiques soient pris en compte de 
manière adéquate. Pro Mente Sana a pour mission de promouvoir des projets 
spécifiques propres à favoriser l’intégration des personnes handicapées 
psychiques. 

En 2010, elle a remis sur pied le « psytrialogue », réunion périodique 
(plusieurs fois par an) destinée à l’échange et au débat entre patients, proches 
et soignants. Ces trois groupes ont la possibilité de s’exprimer librement et 
sans contraintes lors de ces réunions. En 2010 et 2011, les rencontres ont été 
organisées en collaboration avec les associations AETOC (Association 
d'entraide de personnes souffrant de troubles obsessionnels-compulsifs), 
l’ApAJ (Association pour l'Appartement de jour), Arcade 84, Atelier Galiffe 
(CSP), ATB&D (Association de personnes atteintes de troubles bipolaires ou 
de dépression), la Croix-Rouge genevoise, Le Biceps, l’Hospice général, Pro 
Infirmis, le R.E.E.V. (Réseau d'Entraide des Entendeurs de Voix), Le Relais, 
Stop Suicide, la fondation Trajets. En partenariat avec des associations de 
personnes concernées (ATB, AETOC, L’Expérience, le R.E.E.V.) et des 
associations de proches (Le Relais, le Biceps), Pro Mente Sana organise et 
pilote un cours à l’intention des professionnels de la santé qui a pour objectif 
de présenter des témoignages de personnes concernées et d’ainsi démontrer 
l’utilité de l’expertise des malades. Pro Mente Sana soutient aussi, depuis 
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2010, l’association « Dance with me » en l’aidant à promouvoir son 
programme « Dancing communities » dans les hôpitaux psychiatriques et 
dans les réseaux psychosociaux. En 2011, grâce au soutien de Pro Mente 
Sana, « Dance with me » a donné un cours aux établissements publics pour 
l’intégration (EPI) et a également animé la soirée du personnel de cette 
institution. Pro Mente Sana conçoit enfin un projet de formation et de soutien 
de pairs aidants au sein des différentes institutions et associations du domaine 
de la santé psychique en Suisse romande. 

 
4. Fonctionnement 

Pour mener à bien sa mission, Pro Mente Sana emploie du personnel fixe 
au sein de son bureau. 

L'association emploie une juriste titulaire du brevet d'avocat chargée des 
conseils juridiques employée à 70 %, une psychologue chargée du conseil 
psychosocial employée à 60 %, une psychologue chargée de projets à 20 %, 
assistées d'une secrétaire administrative employée à 70 %. Ces personnes 
sont placées sous la responsabilité d'un secrétaire général employé à 80 %. La 
responsabilité générale est assurée par le bureau du Comité. 

 
5. Financement 

Pour financer ses activités, Pro Mente Sana dispose de différentes sources 
de financement qui porte le total de ses produits à 512 193 F pour l'année 
2011. 

Dans le détail, la principale source de revenu de l'association en 2011 était 
constituée des subventions qu'elle reçoit, à hauteur de 482 961 F, soit 94,3 % 
du total, principalement composées de la subvention de l'OFAS de 251 161 F 
représentant un peu moins de la moitié de ses revenus (49 %) et de la 
subvention de l'Etat de Genève pour un montant de 205 000 F (40 %). L'autre 
source de revenu était représentée par les dons et les cotisations pour un 
montant de 17 523 F, soit 3,4 %. Les 11 709 F restant, représentant les 
derniers 2,3 %, provenaient d'autres produits. 

 
6. Conclusion 

Le montant de l'aide financière versée à l'association Pro Mente Sana est 
légèrement réduit pour l'année 2013. 

Dans les années qui viennent, Pro Mente Sana aura pour objectif 
d’améliorer et de promouvoir l’intégration sociale et professionnelle des 
personnes atteintes de troubles psychiques, en collaboration avec tous les 
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acteurs concernés. Elle tentera également d’encourager la participation des 
patients dans les processus de décision. Les permanences juridique et 
psychosociale poursuivront leur mandat de conseils et d’orientation, 
élargissant par là sans cesse leurs compétences, leurs références et affinant le 
service rendu. Elles sont, pour l’organisation, le moyen de saisir les 
difficultés concrètes auxquelles sont confrontés malades, proches et 
professionnels. Les permanences donnent ainsi les directions à suivre dans le 
travail d’information et permettent de rassembler les thèmes importants pour 
le public que Pro Mente Sana doit traiter. 

L’information aux personnes concernées, patients, proches et 
professionnels, est également une mission prioritaire de Pro Mente Sana. La 
publication de brochures dans les collections juridique et psychosociale se 
poursuivra, de même que la production des Lettres Trimestrielles diffusées 
auprès d’un nombre croissant de destinataires. Pro Mente Sana proposera ses 
services à toutes les associations d’entraide afin de les soutenir dans la 
coordination de projets et dans la mise sur pied d’actions ciblées. Enfin, dans 
tous les domaines, en particulier aux HUG, Pro Mente Sana veillera à ce que 
les droits des patients soient respectés, et elle le fera en promouvant sans 
cesse les directives anticipées, en dénonçant des pratiques qui violent le droit 
et en encourageant la participation des usagers dans les organes de décision. 
En 2013, Pro Mente Sana poursuivra ces objectifs tout en augmentant la 
publicité de ses actions. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle  
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Contrat de prestations 
5) Rapport d'évaluation 
6) Résultats 2009, comptes audités 2011 
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Association romande Pro Mente Sana   07/06/2012 page 

Manuel d’organisation  1. Fondement 
1.1 Statuts

1

Article 1. 

Constitution 
et Nom :

1. Sous le nom Association romande Pro Mente Sana, il est constitué 
une association, au sens des art. 60 et suivants du code civil. 

2. Elle est neutre sur les plans politique et confessionnel. 

3. Le siège de l'association est dans le canton de Genève. 

Article 2. 

But : 1. L'association a pour but : 

 1. La promotion et la défense des intérêts et des droits 
généraux des personnes atteintes ou souffrant de troubles 
psychiques. 

         2. Elle se préoccupe entre autre des tâches suivantes : 

a) Travail d’information, particulièrement auprès des collectivités 
publiques. 

b) Défense des intérêts sociaux et de politique sanitaire des 
personnes atteintes de maladie psychique. 

c) Promotion et soutien de projet ou d’institutions pour les 
maladies psychiques. 

d) Conseils et informations pour des cas particuliers. 
e) Relations suivies avec d’autres institutions et organisations 

actives dans des domaines similaires. 

Article 3. 

Missions :  Les missions et activités de l'association sont fixées par l'assemblée 
générale et révisées périodiquement. 
Elles doivent s'harmoniser avec celles des organismes privés ou 
publics s'occupant de personnes souffrant du même handicap. 

  
3a) L’association est financée par des subventions publiques et privées, 

des dons, des contributions, les cotisations des membres et des 
revenus propres. Dans le but de maintenir la confiance du public, elle 
évite les conflits d’intérêts et préserve son indépendance. 
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Manuel d’organisation  1. Fondement 
1.1 Statuts

2

Article 4. 

Membres : 1. La demande d'adhésion est soumise à l'approbation du Comité. 

2. L'adhésion peut être individuelle ou collective (groupe). 

3. L'adhésion d'un groupe donne droit à un seul mandat de vote à 
l'assemblée générale. 

4. L'adhésion à l'association prend fin par une déclaration écrite de 
retrait adressée au Comité pour la fin de l'année civile en cours ou 
par le non paiement de la cotisation après deux rappels. 

5. L'exclusion de membres ayant contrevenu aux statuts ou porté 
atteinte aux intérêts de l'association est décidée par l'assemblée 
générale. 

Article 5. 

Cotisations : Le montant de la cotisation annuelle, individuelle ou collective est 
fixée par l'assemblée générale. 

Article 6. 

Organes: 1. Les organes de l'association sont : 

 a) l'Assemblée Générale 
 b) le Comité 
 c) le Bureau 
 d) les commissions ad hoc 
 e) l'organe de contrôle 

2. Les organes de l'association prennent leurs décisions à la majorité 
des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du (de la) 
président(e) est prépondérante. 
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Manuel d’organisation  1. Fondement 
1.1 Statuts

3

Article 7. 

Assemblée 
générale :

1. L'Assemblée Générale ordinaire est convoquée par le Bureau. Elle 
siège au moins une fois par année civile. 

 2. Le Comité et/ou le Bureau peuvent en tout temps convoquer une 
Assemblée Générale extraordinaire. 

 3. L'Assemblée Générale est présidée par le (la) président(e) de 
l'association, ou à défaut par un membre du Comité.

4. Un cinquième des membres de l'association peut en tout temps 
demander la convocation d'une Assemblée Générale. 

 5. La date et l'ordre du jour de l'Assemblée Générale doivent être 
communiqués aux moins 10 jours à l'avance. 

 6. En cas de proposition de modification des statuts, le texte proposé 
doit être joint à la convocation. 

 7. L'Assemblée Générale est régulièrement constituée quel que soit le 
nombre des membres présents. Elle prend ses décisions à la 
majorité simple. 

Article 8. 

Attributions de 
l'assemblée 
générale : 

Les attributions de l'Assemblée Générale sont : 

 a) l'élection du (de la) président(e) de l'association ; 

 b) la désignation des membres du Comité ; 

 c) la désignation de l'organe de contrôle ; 

 d) la ratification des missions et activités proposées par le 
Comité ; 

e) l'approbation du budget et des comptes de l'association ; 

f) la fixation de la cotisation annuelle (membres individuels et 
collectifs). 

g) la révision des statuts et la dissolution de l'association, 
conformément aux dispositions des présents statuts.
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Manuel d’organisation  1. Fondement 
1.1 Statuts

4

Article 9. 

Composition  
du Comité : 

1. Le Comité est composé d'un(e) président(e) et de 6 à 19 membres 
élus par l'Assemblée Générale. Ils sont élus chaque année pour une 
durée maximale de 12 ans. 

 2. Les collaborateurs de l'association participent, avec voix 
consultative, aux délibérations du Comité. 

Attributions  
du Comité : 

3. Le Comité a notamment les attributions suivantes : 

 a) l'élection du bureau du Comité, soit : un(e) vice-président(e), 
un(e) trésorier(ère), un(e)/ou deux membre(s) adjoint(s/e/es) ; 

 b) l'élaboration et la mise à jour des missions et activités de 
l'association ; 

 c) la constitution de commissions ad hoc pour l'étude de 
problèmes particuliers; 

 d) la recherche de nouveaux membres et de moyens financiers.

Article 10. 

Composition  
du bureau : 

1. L'association est dirigée par un bureau de 3 à 5 membres, dont : 

 - le (la) président(e) 
 - le (la) vice-président(e) 
 - le (la) trésorier(ère). 
  

2. Les collaborateurs(-trices) peuvent participer et le(la) secrétaire 
générale participe  aux séances du Bureau avec voix consultative. 

Article 11. 

Attributions  
du bureau : 

Le Bureau a notamment les attributions suivantes : 

 a) supervise les activités de l'association et en informe le 
Comité ; 

 b) représente l'association à l'égard des tiers, et l'engage par la 
signature collective de deux de ses membres ou par un 
membre et du secrétaire général;

 c) veille au respect des missions fixées par l'Assemblée 
Générale; 

 d) engage et révoque le personnel. 

e) Les cahiers des charges respectifs sont établies par le 
Bureau qui fixent les tâches et responsabilités attribuées au(x) 
membre(s) du personnel. 



 PL 1100331/76

Association romande Pro Mente Sana   07/06/2012 page 

Manuel d’organisation  1. Fondement 
1.1 Statuts

5

Article 12. 

Commissions  
ad hoc : 

1. De sa propre initiative ou sur proposition de l'Assemblée Générale, 
le Comité constitue des commissions ad hoc pour l'étude de 
problèmes particuliers ou l'élaboration de projets.

 2. Toute commission ad hoc est présidée par un membre du Comité. 

 3. Le nombre de membres des commissions varie selon l'objet traité. 

 4. Des personnes extérieures à l'association peuvent participer à leurs 
travaux, à titre d'expert, et avec l'accord du Comité. 

 5. Les travaux des commissions ad hoc sont consignés dans un 
rapport écrit destiné au Comité. 

Article 13. 

Relations avec  
la fondation suisse 
Pro Mente Sana : 

L'utilisation par l'association du nom "Pro Mente Sana" (y compris le 
sigle et le logo) nécessite le consentement de la Fondation suisse 
Pro Mente Sana. Les relations entre l'association et la Fondation 
suisse Pro Mente Sana font l'objet d'une Convention signée entre les 
deux parties. 

Article 14. 

Ressources :  Les ressources de l'association sont constituées par : 

 a) les cotisations des membres 
 b) les recettes provenant des activités 
 c) les subventions diverses 
 d) les dons et legs. 

Article 15. 

Organe de  
contrôle : 

La vérification des comptes de l'association est effectuée par 
l'organe de contrôle désigné par l'Assemblée Générale. 
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Article 16. 

Responsabilité :  Les engagements et responsabilités de l'association sont garantis 
uniquement par l'actif social, à l'exclusion de la responsabilité 
individuelle des membres. 

Article 17. 

Dissolution :  La dissolution de l'association peut être requise par écrit, par le tiers 
des membres au moins, ou par le Comité.  
Une Assemblée Générale comportant ce point à son ordre du jour 
peut prononcer la dissolution pour autant que la moitié au moins des 
membres soient présents. 
Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde Assemblée Générale est 
convoquée et décide valablement quel que soit le nombre de 
participants. 
Les votes concernant la dissolution se prennent à la majorité simple. 

En cas de dissolution de l’association, l’actif disponible sera 
entièrement attribué à une institution d’intérêt public poursuivant un 
but analogue à celui de l’association et bénéficiant de l’exonération de 
l’impôt. En aucun cas les biens ne pourront retourner aux membres ni 
être utilisés à leur profit, en tout ou partie et de quelque manière que 
ce soit. 

Les présents statuts ont été acceptés par  l'assemblée générale ordinaire du 12 mai 2011. 

Ils remplacent ainsi  ceux du 17 avril 2007.
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Liste des membres : 

Présidence :

La place est actuellement vacante. Le Dr Philippe Schaller représente l’association. 

Trésorier :

Dr Philippe SCHALLER Réseau de soins Delta 
Médecin spécialiste en médecine interne Rte de Loëx 3 - 1213 Onex 

Tél. 022 879 50 75 
port : 079 652 51 16 

 schaller@gmo.ch 

Membres : 

Mme Valérie BOILLAT Rue Jean-Violette 3 
 1205 Genève 

Tél. 022 328 21 68 
Port : 079 319 30 02 

 valerie.boillat@bluewin.ch 

Mme Isabelle CHATAGNY Av. Rosemont  - 1208 Genève 
Psychologue Tél. 022 700 36 30 
 isabelle.chatagny@mageos.com 

Me Nils DE DARDEL Ch. de la Montagne 110, 1224 Chêne-
Avocat Bougeries 

Tél. 022 349 57 90 
Fax 022 327 32 59 
etude@dedardel.ch 

Dr Gilles GODINAT Rue Charles-Giron 17 - 1203 Genève 
Médecin-Psychiatre FMH Tél/fax : 022/ 731 47 17 

Cabinet : Rue Louis-Favre 23 
Tél. 022/ 733.51.50  Fax 022/ 733 51 57 

 gilles.godinat@bluewin.ch

                                                    
M. Rolf HIMMELBERGER Av. Dumas 35 - 1206 Genève

Tél. 022/ 347 76 17 
 rolf.himmelberger@iprolink.ch 

Mme Yahann JAGGI Rue Jean-Violette 29 
 1205 Genève 

Tél. 076 530 24 43 
 y.jaggi@sunrise.ch 

M. Robert JOOSTEN Place Chauderon 34 - 1003 Lausanne
Dr ès sciences Tél. 021 626 54 73 

Port : 078 810 00 94 
 robert.joosten@graap.ch 
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Dr Yasser KHAZAAL Centre Ambulatoire d’Addictologie 
Médecin-psychiatre FMH Psychiatrique (CAAP)
Président de la section romande de la Rue du Grand-Pré 70 C
Société suisse de psychiatrie sociale 1202 Genève 

Tél. 022 372 57 50 
port : 079 389 79 86 
yasser.khazaal@hcuge.ch

Mme Evelyne KOLATTE Rue Centrale 14 
Médecin-psychiatre 1248 Hermance

022 751 24 71 
 evkolatte@gmail.com 

Dr Georges KLEIN Hôpital de Malévoz (IPVR) 
Médecin-psychiatre FMH Rte de Morgins 10, 1870 Monthey
Médecin-chef du service de psychiatrie adulte, Tél. 027 473 33 33 – Fax 027 473 33 49 
Hôpital de Malévoz, Monthey port : 079 444 33 77 
 georges.klein@hopitalvs.ch 

Mme Jacqueline LAVOYER Info-entraide Neuchâtel 
Sociologue, responsable d’Info-entraide Hôtel des associations
Neuchâtel Rue Louis-Favre 1 – 2000 Neuchâtel

Tél. 032 724 06 41 
 entraide-autogeree-ne@net2000.ch 

M. Ueli LEUENBERGER Rue des Sources 4, 1202 Genève 
Conseiller national Tél. 022 738 51 45 

port : 079 254 16 59 
ueli.leuenberger@parl.ch

Mme Nathalie NARBEL Ch. Moïse-Duboule 35 
Directrice de la Croix-Rouge genevoise 1209 Genève 

port : 079 343 32 88 
 n.narbel@croix-rouge-ge.ch 

M. Bruno QUÉMENT La Maraude 
Infirmier en psychiatrie Av. du Général-Guisan 26 
 1800 Vevey

076 305 43 63 
 bruno.quement@wanadoo.fr 

M. Stéphane ROSSINI CP 320 
Conseiller national 1997 Haute-Nendaz

079 628 88 17 
 stephane.rossini@bluewin.ch 

Mme Maria ROTH-BERNASCONI Ch. des Fauvettes 20 – 1212 Gd-lancy 
Conseillère nationale - MP Tél. 022 880 07 00 

port : 078 718 71 13 
 maria.roth-bernasconi@parl.ch 

M. Krzysztof SKUZA Professeur HES-S2 
Sociologue Unité de recherche en santé 
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 HECVSanté 
Av. Beaumont 21, 1011 Lausanne
port : 076 378 47 62 
kskuza@hecvsante.ch

Dr Basile VARELTZIS Av. de la Praille 38 
Médecin addictologue 1227 Carouge 

Port : 079 917 75 05 
 vassilly@gmail.com 

Invité à titre consultatif :

M. Guido MÜNZEL Hardturmstrasse 261, Postfach 1915,  
Directeur, Fondation suisse PMS 8031 Zürich 

Tél. 044/ 563 86 03  
Fax 044/ 361 82 16 

 g.muenzel@promentesana.ch 

Genève, le 9 juillet 2012 / Cb 
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Organigramme du secrétariat romand : 

Membres du comité de Pro Mente Sana : 

Secrétariat administratif 
- Gestion du secrétariat administratif 

-  Réception et orientation des appels 

   et des demandes 

-  Gestion de la comptabilité 

-  Gestion du fichier  d’adresses    

-  Surveillance des plannings 

- Gestion du site internet

Conseil juridique 
- Permanence téléphonique 

-  Thématisation des demandes       

   et rapport annuel 

-  Répertoire systématique des      

   législations romandes 

-  Suivi des développements législatifs 

-  Prises de position juridiques de        

   l’association 

-  Travail d’information et de         

   sensibilisation juridiques 

-  Cours et conférences de   

   sensibilisation 

Conseil psychosocial 
- Permanence téléphonique 

-  Thématisation des demandes    

   et rapport annuel 

-  Répertoire des adresses 

   psychosociales en Suisse romande 

-  Relations et échanges avec les     

   partenaires  de terrain 

-  Participation à la création de    

  documents d’information  

  psychosociale  

-  Participation à des réseaux         

   psychosociaux 

Secrétariat général 
- Gestion générale du secrétariat, organisation et supervision de l’activité 

- Relations publiques, communication 

- Travaux d’information 

- Gestion de projets 

- Gestion des activités statutaires 

- Participation à des communautés de travail et d’intérêt 

- Travaux thématiques 
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6
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